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Décision n° 2022- 

 

 

 

 

 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : D’autoriser la signature du marché relatif à l’installation d’un équipement de 
climatisation au sein des crèches Lacore et Vachala (PT22009) avec la société HC2L, dont le siège 
social se situe au 16, avenue de la Résistance – 62118 BIACHE Saint VAAST 

ARTICLE 2 : Le marché est passé à prix forfaitaire pour un montant de 138 928,57 € HT. 

 
ARTICLE 3 : Le contrat prendra effet à compter de l’ordre de service de démarrage de la période de 
préparation et s’achèvera à la fin de la période de garantie de parfait achèvement.  
Le délai d’exécution des prestations est fixé comme suit : 

• 4 semaines calendaires de préparation à compter de l’ordre de service de démarrage 

• A compter de l’ordre de service de démarrage, pour la période de travaux : 
o Crèche Lacore : 8 semaines calendaires 
o Crèche Vachala : 3 semaines calendaires 

DIRECTION 
Vie de la Cité – Accès aux Services Publics 

Et aux Ressources Internes 
 

Direction Commande Publique 
 

Affaire suivie par Mme Sophie Strugala 

Rédacteur principal 2nde cl 
LG/SST 
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ARTICLE 4 : Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice 2022. 

ARTICLE 5 : Le Directeur Général Adjoint des services en charge de la Vie de la Cité, l’accès aux 

Services Publics et Ressources Internes et le Comptable Public sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution des dispositions de la présente décision. 

Fait en l’Hôtel de Ville, le 

Pour Le Maire
L’adjoint au Maire 

Pierre MAZURE

07/07/2022


